
L'aménagement du temps de travail en télétravail doit-il faire
l'objet d'un avenant ?

Réponse courte

L'aménagement du temps de travail en télétravail doit faire l'objet d'un avenant au contrat de travail dès lors qu'il

modifie l'organisation du temps de travail initialement prévue (par exemple, passage à des horaires flexibles,

modification des plages de présence obligatoire, adaptation du volume horaire). Cet avenant doit être signé par les

deux parties avant la mise en œuvre effective du télétravail modifiant le temps de travail.

Si le télétravail s'effectue sans modification des horaires ou de l'organisation du temps de travail par rapport au

contrat initial, un simple accord écrit sur le recours au télétravail suffit, sans nécessité d'avenant spécifique relatif au

temps de travail. La traçabilité et la formalisation écrite des accords demeurent essentielles pour sécuriser la relation

contractuelle.

Définition

L'aménagement du temps de travail en télétravail correspond à toute modification des modalités d'organisation

du temps de travail d'un salarié, rendue nécessaire ou possible par l'exercice de l'activité professionnelle à

distance, en dehors des locaux de l'employeur. Cela inclut la répartition des horaires, la flexibilité accordée, ou

la fixation de plages horaires spécifiques, dans le cadre d'une relation de travail existante.

Cet aménagement vise à adapter les conditions de travail aux spécificités du télétravail, tout en respectant les

droits et obligations des parties. Il s'inscrit dans le cadre du contrat de travail initial, sous réserve de

modifications formalisées.

Questions fréquentes

L'aménagement du temps de travail en télétravail doit-il faire l'objet d'un avenant ?

Oui, dès lors qu'il modifie l'organisation du temps de travail initialement prévue (passage à des horaires flexibles, modification des plages
de présence, adaptation du volume horaire). Cet avenant doit être signé par les deux parties avant la mise en œuvre effective du
télétravail modifiant le temps de travail.

L'employeur peut-il imposer unilatéralement la modification ?

Non. En cas de refus du salarié de signer l'avenant, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement la modification du temps de travail,
sauf disposition conventionnelle ou contractuelle expresse. Il est conseillé de consulter la délégation en cas de modification collective.

Quelles mentions doit contenir l'avenant de télétravail ?

L'avenant doit préciser les horaires, plages de disponibilité, modalités de contrôle, ainsi que les éventuelles adaptations des procédures
de pointage. L'employeur doit veiller au respect du droit au repos, à la protection des données personnelles et à l'égalité de traitement.
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Quelles modifications nécessitent obligatoirement un avenant ?

Toute modification des horaires ou des plages de présence nécessite un avenant écrit signé par les deux parties. L'aménagement du
volume horaire requiert également un avenant précisant les nouvelles modalités selon l'article L.121-4 du Code du travail
luxembourgeois.

Quels risques en l'absence d'avenant pour modification télétravail ?

L'employeur s'expose à un risque de requalification de la relation de travail, à des contestations sur la durée du travail, la rémunération ou
le respect du droit au repos. La traçabilité des accords et l'encadrement humain du dispositif sont essentiels.

Un avenant est-il nécessaire si les horaires restent inchangés ?

Non. Si le télétravail s'effectue sans modification des horaires ou de l'organisation du temps de travail par rapport au contrat initial, un
simple accord écrit sur le recours au télétravail suffit, sans nécessité d'avenant spécifique relatif au temps de travail.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les conditions imposant un avenant au contrat de travail.

Condition Règle applicable

Principe Accord écrit entre employeur et salarié pour tout télétravail

Modification substantielle Avenant écrit requis (art. L.121-4)

Mentions obligatoires Horaires, plages de disponibilité, modalités de contrôle

Égalité de traitement Maintenue entre télétravailleurs et salariés sur site

Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille les cas de formalisation.

Situation Formalisation requise

Modification des horaires ou plages de présence Avenant écrit signé par les deux parties

Aménagement du volume horaire Avenant précisant les nouvelles modalités

Télétravail sans changement d'horaire Simple accord écrit sur le recours au télétravail

Refus du salarié de signer l'avenant Pas d'imposition unilatérale possible

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement par avenant toute modification des horaires ou de

l'organisation du temps de travail induite par le télétravail, afin de sécuriser la relation contractuelle et d'éviter tout

litige ultérieur.
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L'avenant doit préciser les plages horaires durant lesquelles le salarié doit être joignable, les modalités de suivi du

temps de travail, ainsi que les éventuelles adaptations des procédures de pointage ou de contrôle. L'employeur doit

veiller au respect du droit au repos, à la protection des données personnelles et à l'égalité de traitement.

En cas de refus du salarié de signer l'avenant, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement la modification du

temps de travail, sauf disposition conventionnelle ou contractuelle expresse. Il est conseillé de consulter la

délégation du personnel en cas de modification collective des conditions de travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Modification du contrat de travail

Art. L.414-2 (3) Veille délégation au respect de l'égalité de traitement

Art. L.211-5 et L.211-6 Durée du travail

Convention du 20 octobre 2020 Télétravail (obligation générale)

Jurisprudence Modification des éléments essentiels du contrat

L'absence d'avenant en cas de modification du temps de travail en télétravail expose l'employeur à un risque de requalification de la

relation de travail, à des contestations sur la durée du travail, la rémunération ou le respect du droit au repos. Il est essentiel de

garantir la traçabilité des accords et de respecter l'encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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